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Pr~sident: M. Nemi Chandra KASLIWAL (lnde). 

POINTS 45 ET 47 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention relative o Ia liberte de !'information 
(A/3868 et Add.1 a 8, A/ 4173 et Corr.1 et Add.1 a 3, 
A/5143, A/ AC.42/7 et Corr.1, A/C.3/L.1048/Rev.1 et 
Add.1, A/C.3/L.1056, A/C.3/L.1060) 

Projet de declaration sur Ia liberte de !'information (A/5146, 
A/C.3/L.1048/Rev.1 et Add.1, A/C.3/L.1056, A/C.3/ 
L.1060) 

1. Le PRESIDENT appelle !'attention de la Commis-
sion sur une note du Secrlltaire gllnllral (A/5143) qui 
fait l'historique du projet de convention relative !l. la 
libertll de 1' information dont 1' Assembllle gllnllrale 
est saisie depuis la quatorzi~me session et dont elle 
n' a encore adoptll que le prllambule et les ar· 
ticles 1 !l. 4. 
2. En ce qui concerne le projet de d~claration sur 1~ 
libertll de 1' information dont les origines sont re-
traclles dans une autre note du Secr~taire g~n~ral 
(A/5146), l'Assembl~e g~n~rale en est llgalement 
saisie de puis sa quatorzi~me session, mais ne l' a pas 
encore examin~. Le Prllsident appelle enfin l'attention 
sur le projet de rllsolution des sept puissances 
(A/C.3/L.1048/Hev.1 et Add.l) et sur la note du 
Secrlltaire gllnllral concernant les incidences finan-
cihes de ce projet de r~solution (A/C.3/L.1056). 
3. M. PANTOJA (Colombie) indique que les auteurs 
du projet de r€lsolution des sept puissances croient 
prMllrable, en raison du manque de temps, de diff~
rer l'examen de leur texte. La question de la libert~ 
de ]'information doit en effet pouvoir @tre lltudi~e !l. 
loisir, car elle prllsente une importance fondamen-
tale pour la communautll internationale: c'est de la 
connaissance que les peuples peuvent avoir des 
llvllnements qui se produisent dans le monde que 
dllpendent le maintien de la paix, l'entente inter-
nationale et le progr~s maMriel et moral de l'huma-
nitll. La dlll€lgation colombienne esp~re que la propo-
sition contenue dans ce projet de rllsolution rencon-
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trera plus tard un accueil favorable, car il convient 
de s'attaquer llnergiquement aux probl~mes touchant 
la libertll de ]'information. 

4. Mme THEE (Etats-Unis d'Amllrique) se f~licite 
de ce que les auteurs du projet de rllsolution des sept 
puissances proposent de renvoyer !l. plus tard 1 'ex amen 
de leur texte. La dlllllgation des Etats-Unis approuve 
les idlles dont s'inspire la proposition en question, 
mais estime qu'il ne serait pas raisonnable d'aborder 
aussi tardivement l'lltude d'une question tr~s impor-
tante !l. laquelle bon nombre d'Etats Membres s'intll-
ressent de tr~s pr~s. 11 est du devoir des Nations 
Unies d'encourager et d'aider les pays !l. faciliter 
l'acc~s de leurs peuples !l. toutes les sources d'infor-
mation nationales ou ext~rieures. En terminant, la 
reprllsentante des Etats-Unis exprime le regret que la 
Troisi~ me Commission n' a it pu, !l.la session en cours, 
accorder !'attention voulue !l. la questionfondamentale 
de la libertll de 1' information. 

5. M. BELAUNDE MOHEYHA (Pllrou) prllsente, au 
nom de la dlll~gation des Philippines et de la sienne, 
le projet de r€lsolution (A/C.3/L.1060) dont le but est 
de renvoyer !l. la dix-huiti~me session de l'Assem-
bllle gllnllrale l'examen du projet de convention et du 
projet de dllclaration sur la libert€l de !'information, 
et de demander que la priorit~ soit accordlle !l. ces 
questions. 
6. M. REYES (Philippines) flllicite les auteurs du 
projet de rllsolution des sept puissances d'avoir attirll 
l'attention de 1' Assembllle gllnllrale sur la nllcessitll 
urgente de faire un s~rieux effort pour rattraper le 
retard tr~s regrettable pris dans l'examen du projet 
de convention relative !l. la liberM de !'information. 
La dlllllgation philippine aurait souhaiM figurer au 
nombre des auteurs du projet si les circonstances 
avaient permis d'accorder !l. ce texte !'attention qu'il 
merite. Elle attache une telle importance !l. la propo-
sition relative !l. la convocation de la Confllrence de 
plenipotentiaires qu'elle propose de renvoyer l'examen 
du projet au tout debut de la dix-huiti~me session. 
L' Assembllle g~nllrale a toujours manifestll un tr~s 
vif inter@t pour la liberM de l'information, qu'elle 
consid~re comme la pierre de touche de toutes les 
libertlls !l. la defense desquelles se consacrent les 
Nations Unies. 

7. Comme les auteurs du pro jet de rllsolution des 
sept puissances, le reprllsentant des Philippines 
s'inquiMe de voir s'accuser le dllcalage entre les 
progr~s accomplis dans le domaine de la libert~ de 
l'information et ceux qui sont r~alis~s dans d'autres 
secteurs du domaine des droits de l'homme. 11 rap-
pelle qu'!l. la quinzi~me session de 1' Assembllle g~n~
raie M. Salvador P. L6pez, rapporteur charge des 
questions relatives !l. la libert~ de l'information, a 
declarll lors de la 1029~me seance, en qualit~ de 
reprllsentant des Philippines, qu'!l. une llpoque ott la 
paix du monde et l'existence m@me de l'humanitll 
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~taient gravement menac~es l'ONU se devait de faire 
aboutir les efforts d~ploy~ s de puis la fin de la pre-
mi~re guerre mondiale. Il a soulign~ que la r~daction 
d'une convention relative ~ la libert~ de !'information 
rev~tait une importance plus grande que jamais; en 
effet, toute action entreprise pour assurer le d~sar
mement, garantir les droitEl et libert~ de la personne 
humaine, dMruire les pr~jug~s raciaux oupromouvoir 
le bien-~tre ~conomique des peuples demeurerait vaine 
si l' on ne garantissait pas ~tousles peuples du monde 
la libert~ de mieux se connaftre et de mieux se com-
prendre et si les Etats ne s'engageaient pas ~ res-
pecter cette libert~, ~ la favoriser et ~ cr~er les 
conditions dans lesquelles elle peut ~tre pleinement 
exerc~e. Le projet de r~solution insiste ~ juste titre 
sur la n~cessiM imp~rieuse d'achever le projet de 
convention et le projet de d~claration et propose une 
m~thode qui devrait ~tre Boumise ~ !'attention des 
gouvernements et ~tudi~e 11. la dix-huiti~me session. 
Tel est le sens du projet de r~solution que la d~l~
gation philippine pr~sente avec la d~l~gation du P~rou. 
8. M. ATTLEE (Royaume-Uni) est tr~s reconnaissant 
~ la d~l~gation colombienne d'avoir sugg~r~ de diff~
rer quelque peu l'examen du projet de r~solution des 
sept puissances, car le probl~me soulev~ est extr~
mement d~licat et m~rite d'~tre examin~ de fat;on 
approfondie. Sur la question de la liberM de ]'infor-
mation, en effet, des th~ses profond~ment divergentes 
s 'affrontent et il serait tr~s difficile de mettre au point 
un instrument qui favorise la libert~ de !'information 
sans donner en m~me temps des armes ~ ceux qui 
entendent restreindre cette libert~. Il convient done 
de rMl~chir s~rieusement ~ la question et d'~viter 
toute d~cision pr~cipit~e; la d~l~gation du Royaume-
Uni, pour sa part, n' accueille pas avec un enthou-
siasme particulier la proposition tendant ~ convoquer 
une conf~rence de pl~nipotentiaires, ~tant donn~ les 
incidences financi~res de · eette proposition et les 
difficult~s administratives qu'elle soul~ve. 
9. A la demande de M. BAROODY (Arabie Saoudite), 
M. QUIAMBAO (Philippines), par lant ~galement au nom 
de la d~l~gation p~ruvienne, modifie comme suit le 
dernier consid~rant de son projet de r~solution: 

"N'ayant pu examiner~ sa dlx-septi~me session ni le 
projet de convention, ni le projet de d~claration sur 
la libert~ de ]'information, ni le projet de r~solution 
susmentionn~." 

10. M. KAPUR (Inde) remercie les auteurs du projet 
de r~solution des sept puissances d' a voir accept~ de 
renvoyer l'examen de leur texte, dont le libell~ ne 
satisfait d'ailleurs pas enti~rement la d~l~gation 

indienne. Selon le repr~sentant de l'lnde, le projet 
de convention sur la liberM de !'information rev~t 
une importance exceptionnelle, et il est indispensable 
que la Commission, ~ sa pro chaine session, en adopte 
tout au moins les articles de fond. C'est dans cet 
esprit que la d~l~gation indi.enne votera en faveur du 
projet de r~solution du P~rou et des Philippines. 
11. Le PRESIDENT met aux voix le projet de r~so
lution du P~rou et des Philippines (A/C.3/L.1060), 
tel qu'il a ~M inodifi~ oralement. 

A l'unanimit~, le projet de r~solution, tel qu'il a ~te 
modifi~, est adopte. 

POINT 83 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures destimies a promouvoir parmi les jeunes les ideaux 
de paix, de respect mutuel et de comprehension entre les 

peuples (A/5184; A/5203, chap. VIII, sect. II; E/3638 et 
Add.l, A/C.3/L.l051, A/C.3/L.l059 et Corr.l) 

12. Le PRESIDENT rappelle que la question lt l'~tude 
a fait 1' objet de la r~solution 1572 (XV) de l' Assembl~e 
g~n~rale. Il souligne que, comme suite ~ cette r~so
lution, l'UNESCO a pr~sent~ un rapport (E/362'•8) ~ la 
trente-quatri~me session du Conseil ~conomi:que et 
social, lequel, apr~s avoir examin~ ce rapport, a 
adopt~ la r~solution 895 (XXXIV), par laquelle il priait 
l'Assembl~e g~n~rale de prendre la d~cision qu'elle 
jugerait n~cessaire dans ce domaine. Le Pr1isident 
appelle !'attention de la Commission sur la note du 
Secr~taire g~n~ral (A/5184), sur le pro jet de d~clara
tion pr~sent~ par la d~l~gation roumaine (A/C.3/ 
L.1051) et sur le projet de r~solution des siix puis-
sances (A/C.3/L.1059). 
13. M. DATCU (Roumanie) soul:igne que cette ques-
tion a ~veill~ l'inMr~t de nombreuses d~l~gations en 
raison de son caract~re humanitaire, qui :r~pond 
parfaitement au,x objectifs et aux traditions de la 
Troisi~me Commission. Le Secr~taire g~nlhal a 
r~cemment eu !'occasion de souligner qu'.U ~tait 
n~cessaire de promouvoir les id~aux de paix parmi 
les jeunes et qu'une des grandes Uiches de l'~ducation 
~tait d'~lever la jeunesse dans un esprit de paix, car 
le probl~me de la paix est de ceux qui ne peuvent 
laisser indiff~rent aucun homme de bonne volonM. 
14. C'est ~ la suite d'une initiative de la d~Mgation 
roumaine que ce probl~me a ~t~ discut~ pour la 
premi~re fois par 1' Assembl~e g~n~rale ~ sa quin-
zi~me session; ~ l'issue de ce d~bat, l'Assembl~t;l a 
adopt~ la r~solution 1572 (XV), dont le repr~sentant 
de la Roumanie rappelle les dispositions essentielles. 
Depuis deux ans que cette r~solution a ~M adopt~e, de 
nombreuses mesures utiles ont ~t~ prises dans le 
cadre de diverses r~unions et conf~rences inter-
nationales telles la dix-septi~me rencontre inter-
nationale de Gen~ve et la quatri~me conf~rence :r~gio
nale des commissions nationales pour l'UNESCO, 
au cours de laquelle a ~t~ adopMe, sur la base de 
l'inMressant rapport pr~senM par la d~l~gation su~
doise, une recommandation concernant la contribution 
de l'UNESCO et de ses commissions nationales euro-
p~ennes ~ l'~ducation de la jeune g~n~ration clans un 
esprit de paix, d' amiti~ et de compr~hension mut:uelle. 
D' autre part, la Conf~rence g~n~rale de l'U:t'·mSCO, 
lors de sa douzi~me session, a adopM dans ce domaine 
une importante r~solution dans laquelle elle failt appel 
aux gouvernements et aux organisations inter-
nationales pour que la jeune g~n~ration so it ~lev1ie dans 
un esprit de paix, d'ar.1iti~ et de respect~ l'~gard des 
autres peuples (r~solution 1143). Il convient, d'autre 
part, de mentionner tout sp~cialement le tr~s utile 
rapport ~tabli par le SecrMariat de l'UNESCO qui 
contient une importante documentation et rep:roduit 
les observations et suggestions formul~es dans ce 
domaine par les gouvernements, les commissions 
nationales pour l'UNESCO et les organisations ·non 
gouvernementales. L'Assembl~e g~n~rale, ayant ~sa 
disposition des M~ments d' information suffisants pour 
pouvoir proc~der ~ une ~tude approfondie, a d~cid~ 
d' inscrire ~ l' ordre du jour de sa dix-septi~me 
session la question dont la Commission est actuelle-
ment saisie. Pour aider la Commission dans sa t~che, 
la d~l~gation roumaine lui a soumis un projet de 
d~claration relatif ~ l'~ducation de la jeunesse. 
15. Le repr~sentant de la Roumanie fait appel aux 
gouvernements, aux organismes internationaux et aux 
mouvements nationaux et internationaux de jeunesse 
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sujet ~labor~ par la d~l~gat,on roumaine (A/C.3/ 
L.1051) a ~M pr~sent~ pour examen ~ l'Assembl~e 
g~n~rale, ~ sa dix-septi~me session, mais n'a pas 
pu @tre examin~ faute de temps." 
30. M. BOUQUIN (France) remercie le repr~sentant 
de l'Arabie Saoudite d'avoir compris les difficult~s 
qu'~prouve la d~l~gation fran<;aise ~ appuyer le projet 
de r~solution dans sa r~daction actuelle. Toutefois, 
les explications donn~es par le repr~sentant de la 
R~publique arabe unie au nom des auteurs dissipent 
les appr~hensions de la dM~gation fran<;aise, qui n' in-
sistera pas sur son interpr~tation ~ condition qu'elle 
figure dans les comptes rendus de la s~ance et dans 
le rapport de la Troisi~me Commission. Le repr~
sentant de la France esp~re que, dans ces conditions, 
la repr~sentante du Danemark retirera sa demande 
de vote s~par~. 
31. Mme REFS LUND THOMSEN (Danemark) retire sa 
proposition. 
32. Le PRESIDENT met aux voix le projet de r~so
lution des six puissances (A/C.3/L.1059), tel qu'il 
a ~t~ modifi~ par le repr~sentant de la R~publique 
arabe unie et par le repr~sentant de la France en ce 
qui concerne le texte fran<;ais du dispositif. 

A l'unanimite, le projet de resolution, tel qu'il a ete 
modifie, est adopte. 

Achevement des travaux de Ia Commission 

33. Le PRESIDENT remercie les membres de la 
Commission de leur collaboration amicale et les 

Litho in U.N. 

membres du Secr~tariat du concours qu'ils n'ont 
cess~ de lui apporter. 
34. M. BAROODY (Arabie Saoudite), Mlle KRACHT 
(Chili), parlant au nom des pays de 11 Am~ rique latine, 
M. QUIAMBAO (Philippines), parlant~galement au nom 
du Japon et du Pakistan, Mlle WACHUKU (Nig~ria), 
parlant au nom des pays du Commonwealth, M. BOU-
QUIN (France), parlant ~galement au nom de laBel-
gique, de la Gr~ce, de l'Irlande, de l'ltalie, du Luxem-
bourg, des Pays-Bas et de la Turquie, Mme ROUSSEAU 
(Mali), parlant ~galement au nom de l'Alg~rie, duCa-
meroun, de l'Ethiopie, du Ghana, de la Guin~e. du Li-
Mria, de Madagascar, du Maroc, de la Mauritanie, 
du Niger, de la Nig~ria, de la R~publique arabe unie, 
de la R~publique centrafricaine, du Soudan, de la 
Syrie, du Tanganyika; du Togo, de la Tunisie et de la 
Haute-Volta, M. LEIRO (Norv~ge), parlant ~galement 
au nom du Danemark, de la Finlande, de l'Islande et 
de la SuMe, Mme NARDI (Israel), Mme DEMBINSKA 
(Pologne), parlant au nom des pays socialistes, 
M. IDRIS (Indon~sie), parlant ~galement au nom de 
!'Afghanistan et de la Yougoslavie, Mme TREE (Etats-
Unis d'Am~rique) et U KHIN MAUNG PYU (Birmanie), 
parlant ~galement au nom du Cambodge, rendenthom-
mage ~ la comp~tence avec laquelle le Pr~sident a 
dirig~ les d~bats de la Commission au cours de la 
dix-septi~me session et remercient le Vice-Pr~sident, 
le Rapporteur et tous les membres du Secr~tariat 
de la contribution qu'ils ont apport~e au succ~s de 
ses travaux. 

La s~ance est lev~e ~ 13 h 30. 
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